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	COUR DU QUÉBEC

Chambre civile

	

	CANADA

	PROVINCE DE QUÉBEC

	DISTRICT DE
	TERREBONNE

	LOCALITÉ DE
	SAINT-JÉRÔME

	

	N° :
	700-22-009238-022 

	
	  

	

	DATE :
	 6 juin 2003

	______________________________________________________________________

	

	SOUS LA PRÉSIDENCE DE
	L’HONORABLE
	PIERRE E. AUDET, j.C.Q.

	______________________________________________________________________

	

	

	ALIMENTEURS ORIENTECH INC., corporation légalement constituée et ayant son siège social au 745, boulevard Cristini, à Lachute, province de Québec, J8H 4N6



	Demanderesse

	c.

	NEDSCHROEF HERENTALS N.V., personne morale ayant une place d'affaires à Brigandsstraat 10, B-2200, Herentals, en Belgique



	Défenderesse

-et-

IFC USA CORP., a body politic and corporate, duly incorporated under the laws of the State of Delaware, one of the States of the United States of America, whose head office is situated at 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, U.S.A., and which also has an office and carries on business in the State of Vermont, U.S.A., through its division known by the registered trade name of «Vermont Fasteners Manufacturing» situated at 49 Jonergin Drive, Swanton, Vermont, 05488, U.S.A.

Intervenante



	

	

	______________________________________________________________________

	

	JUGEMENT

	______________________________________________________________________

	


[1] Le Tribunal est saisi de la demande d'intervention de l'entreprise « IFC USA CORP. », faisant affaires sous le nom de « Vermont Fasteners Manufacturing (Vermont) » suivant les articles 2, 20, 208, 209, 210 et 211 C.p.c.

[2] À l'origine, le litige oppose la demanderesse (Orientech) à la défenderesse (Nedschroef) qui lui réclame 7 000,00 $, soit le solde dû pour la fabrication et l'installation d'un système de déchargement à l'usine de l'intervenante située à Swanton, Vermont, (É.U.).

[3] En substance, l'intervenante soutient que le litige actuel entre les parties devrait plutôt être entre elle-même et la demanderesse; la défenderesse (Nedschroef) n'ayant été impliquée dans les relations d'affaires entre les parties que pour assurer le financement total du projet (5 M $).

[4] De plus, elle plaide que la réclamation n'est pas due; elle ne l'est d’ailleurs que sur acceptation des travaux, lesquels ont été refusés parce que non conformes. De même, soutient-elle, elle est en droit de réclamer des dommages-intérêts pour la somme de 19 623, 71 $, à titre de compensation pour les malfaçons constatées.

[5] Pour bien camper tous les aspects de sa demande d'intervention, le procureur de Vermont propose, dans l'un de ses plaidoyers écrits, de modifier comme suit l'intitulé initial de son intervention :

« Intervenant's Voluntary Aggressive and Conservatory Intervention and Contestation of Plaintiff's Action ».

[6] La demanderesse (Orientech) conteste la demande d'intervention. Elle plaide d’une part, l'absence de lien de droit et d’autre part, l'impossibilité en droit de joindre une demande reconventionnelle à une intervention.

[7] Elle précise par la voie de son procureur que si l'intervenante a des droits à faire valoir contre elle : « […] elle ne peut le faire que par le biais d'une demande en justice où elle sera elle-même demanderesse, donc à l'extérieur du cadre de l'intervention. Elle pourra ultérieurement tenter de faire réunir les actions. » Ce qu'elle tente actuellement de faire de façon irrégulière».

LES QUESTIONS EN LITIGE
[8] La demande d'intervention agressive pose les questions suivantes :

· L'intervenante a-t-elle un intérêt suffisant et vraisemblable suivant l'article 209 C.p.c.?

· Dans l'affirmative, peut-elle formuler une demande reconventionnelle?

Les règles de droit 
[9] La demande d'intervention est régie par les articles 208 à 215 du Code de procédure civile. Il convient d'en reproduire les extraits les plus pertinents :

« 208. Celui qui a un intérêt dans un procès auquel il n'est pas partie, ou dont la présence est nécessaire pour autoriser, assister ou représenter une partie incapable, peut y intervenir en tout temps avant jugement.

209. L'intervention volontaire est dite agressive lorsque le tiers demande que lui soit reconnu, contre les parties ou l'une d'elles, un droit sur lequel la contestation est engagée; elle est dite conservatoire lorsque le tiers désire seulement se substituer à l'une des parties pour la représenter, ou se joindre à elle pour l'assister, pour soutenir sa demande ou appuyer ses prétentions.

210. L'intervention agressive est elle-même une instance, encore qu'elle soit jointe à l'instance originaire.

212. Les parties en cause peuvent s'opposer oralement, pour défaut d'intérêt de l'intervenant, à la réception de l'intervention, mais celle-ci doit être reçue si l'intervenant rend son intérêt vraisemblable. »

[Le soulignement est du Tribunal.]

[10] Pour justifier de son droit d'intervention dans un litige déjà formé entre des parties, un intervenant doit démontrer plus qu'un simple intérêt général à la contestation telle qu'engagée. Il lui faut établir l'existence d'un intérêt vraisemblable, fondé sur un lien de droit, soit à l'endroit de l'une ou de l'autre des parties au litige, soit par rapport à l'objet même de ce dernier
.

[11] La Cour d'appel a précisé les limites de l'intervention : « […] le tiers qui n'est pas partie au litige mais dont les droits peuvent être affectés par décision judiciaire a le droit strict d'intervenir et d'être entendu. Il s'agit d'une règle fondamentale de justice naturelle » (art. 5 C.p.c.)
. Bien qu’énoncée à l’occasion d’un litige familial, la règle vaut en matière civile.

[12] En droit privé, rappellent les auteurs Ferland et Emery, l'intérêt requis de l'intervenant se confond avec l'intérêt suffisant requis du demandeur en justice (art. 55 C.p.c.) et partant, il doit être juridique, né et actuel, direct et personnel
.

[13] Au stade de la réception de l'intervention, le rôle du juge est de vérifier l'intérêt du tiers qui désire intervenir; cet intérêt doit être vraisemblable (art. 212 C.p.c.).

[14] Pour être considéré « vraisemblable », l'intérêt de l'intervenant doit être non seulement éventuel, mais « probable prima facie ». Est considéré vraisemblable ce qui paraît vrai, qui a l'apparence de la vérité
.

[15] Enfin, le juge saisi d'une demande d'intervention doit, dans l'exercice de sa discrétion, tenir compte de l'utilité pratique pour la solution du litige de l'intervention éventuelle du tiers
.

Sur la question portant sur l'intérêt suffisant et vraisemblable

Les prétentions des parties

[16] L'intervention souhaitée de Vermont est à la fois conservatoire et agressive, une intervention mixte recevable en droit
.

[17] A-t-elle un intérêt suffisant et vraisemblable?

[18] Dans son intervention, l'intervenante soutient :

« 3.
In effect, at all times relevant hereto and as is borne out by the voluminous correspondence between the Plaintiff and the Intervenant as well as the correspondence between the Plaintiff’s attorney of record and a representative of the Intervenant (which latter correspondence is filed herein en liasse as Intervenant's exhibit I-1-A), it was well known and understood by all parties

a)
that the Defendant was the purchaser of the station in name only and was, at all times relevant hereto, acting as an intermediary for financing purposes, and

b)
that the real and effective purchaser was the Intervenant inasmuch as both in fact and in law the Intervenant was and may legally be considered to be the first, immediate and sole purchaser of the station, and

c)
that the Defendant's role in the transaction was limited to that of financier.

4.
Moreover, and as appears from the meetings between the representatives of the Plaintiff and the Intervenant as well as the documentation referred to hereinbelow, all pertinent aspects respecting the station and out of which Plaintiff's alleged claim arises were negociated between the Plaintiff and the Intervenant exclusively.

5.
On December 11, 2000, the Plaintiff tendered to the Intervenant (and not to the Defendant) its expertise, services and material to design, manufacture and install the station as well as to train the Intervenant's personnel in the use thereof, the whole for the total price and consideration of $49,800 subsequently increased to $55,650 which entire sum was paid by the Intervenant as a result whereof the Intervenant is free and clear of any indebtedness in favour of the Plaintiff.

6.
The aforesaid tender was addressed and made to and was intended in favour of the Intervenant only and for the latter's benefit exclusively, and was not intended for the Defendant.

7.
The allegations contained in the immediately two preceding paragraphs are substantiated by the two-page tender document filed herein as Intervenant's exhibit I-2 wherein the Plaintiff undertook in favour of the Intervenant to do the following :

"…à concevoir une nouvelle ligne de déchargement qui sera adaptée aux contenants de l'usine de Swanton ainsi qu'à l'implantation des lieux. Le débit de la ligne de production est 30% supérieure à ce que nous avons déjà livré.

Nous assurons l'installation mécanique du système puis nous participerons au démarrage une fois que les connections électriques seront complétées par Logitrol et enfin nous assurerons la formation des opérateurs et des techniciens."

8.
As a consequence of the acceptance by the Intervenant of the Plaintiff's aforesaid tender of "services and merchandise", the Defendant issued to the Plaintiff on behalf of the Intervenant the "Bon de commande du 15 janvier, 2001" mentioned in Plaintiff's exhibit P-1.

9.
As appears from Plaintiff's exhibit P-1, the Plaintiff was instructed by the Defendant to send "a copy of the invoice per courrier to" the Intervenant in order to keep the Intervenant informed and updated on the Plaintiff's progress with the construction of the station. »

[ Le texte en caractère gras est celui du procureur.]

[19] Pour la demanderesse, il est prématuré de prétendre que les motifs de défense de la défenderesse sont les mêmes que ceux de l'intervenante puisque les motifs de la défense n'ont pas été produits.

[20] De plus, les motifs invoqués ne seraient que virtuels puisque rien n'indique si elle sera ou non poursuivie; n'étant pas poursuivie à ce stade des procédures, ses droits ne seraient pas par conséquent affectés.

[21] Aussi, pour la demanderesse, le fait que l'intervenante refuse d'accepter la marchandise et d'effectuer le paiement peut lui procurer le droit de ne pas respecter ses obligations contractées envers la défenderesse, mais ne lui donnerait pas le droit d'intervenir à l'entente intervenue entre elle et la défenderesse.

[22] Enfin, entre autres arguments, elle plaide que, même si son approbation des travaux est requise pour autoriser le paiement du solde de 7 000,00 $, cela ne lui confère pas des droits dans le contrat entre les parties actuelles au litige.

La décision

[23] Avec égard, l'analyse des allégations de l'intervenante dans son intervention et des arguments invoqués dans ses plaidoyers écrits convainc le Tribunal qu'elle a plus qu'un intérêt potentiel ou virtuel, il est probable et vraisemblable, ce qui est suffisant au stade de la réception. Le juge du fond sera appelé à statuer sur son intérêt réel.

[24] Le Tribunal préfère l'approche qui favorise le règlement de tous les aspects pertinents d'un litige impliquant toutes les parties intéressées. C'est ce que la Cour d'appel a qualifié « d'utilité pratique » pour la solution du litige
.

[25] La soumission du 11 décembre 2000, comme le souligne le procureur de l'intervenante, est adressée par la demanderesse à l'intervenante et non à la défenderesse; un fait que ne conteste pas la demanderesse. Elle est antérieure au bon de commande du 15 janvier 2001 qui concrétise l'entente des parties pour la fabrication et l'installation d'un système de déchargement.

[26] D'ailleurs, les discussions qui ont donné lieu à l'entente sur les ajustements au contrat initial se sont déroulées entre des représentants de l'intervenante (INFASCO) et ceux de la demanderesse.

[27] Pour toutes ces raisons, la réponse à la première question est affirmative, l'intervention de Vermont est reçue.

Sur la demande reconventionnelle de l’intervenante
[28] Non seulement l'intervenante veut participer aux débats sur la réclamation de la demanderesse mais elle souhaite également se porter demanderesse reconventionnelle. Pour reprendre les termes mêmes du procureur de l'intervenante dans sa réplique du 14 avril 2003 à l'argumentation du procureur de la demanderesse : « […] The Intervenant respectfully submits that its Intervention should be received and that it should be permitted to assume the status of Defendant and cross-demand Plaintiff in this case ».

[29] Sur ce point, l'intervenante souhaite que le Tribunal soit « créatif » et invoque, au soutien de sa demande, les articles 2 et 20 du C.p.c. et la doctrine française sur l'intervention d'un tiers à une instance judiciaire
.

[30] De la doctrine française, l'intervenante tire l'argument que l'intervention a pour but de diminuer le nombre de procès.

[31] Dalloz rappelle que l'intervention a pour objet de permettre à des personnes qui ne sont pas partie à une instance, de s'y faire admettre pour sauvegarder leurs droits ou pour terminer, par « un seul procès », un différend dans lequel elles sont intéressées et pour la solution à laquelle une nouvelle instance serait nécessaire, si elles restaient étrangères à la première
.

[32] Convient-il de préciser qu'en droit français contrairement au droit québécois, il n'est pas nécessaire d'avoir un « intérêt né et actuel » au résultat de la contestation. Un intérêt, de quelque nature qu'il soit, peut justifier l'intervention, s'il est jugé suffisant par le juge saisi de la demande. Le juge est d’ailleurs souverain pour apprécier si l’intervenant a ou non un intérêt à agir
.

[33] Le Tribunal croit devoir se restreindre au texte de l’article 209 C.p.c. et à l'interprétation qu'en a faite la jurisprudence.

[34] L'article 209 est à l’effet que l'intervention volontaire est dite agressive lorsque le tiers demande que lui soit reconnu, contre les parties ou l'une d'elles, « un droit sur lequel la contestation est engagée ».

[35] Or, la réclamation en dommages que veut ajouter l'intervenante au litige principal n'est pas « un droit sur lequel la contestation est engagée ». C'est une demande nouvelle, non discutée entre les parties actuelles au litige.

[36] La Cour d'appel a rappelé dans l'arrêt Céramica
 que la demande reconventionnelle, partie de l'intervention, excède le cadre défini à l'article 209, citant à cet égard deux autres décisions antérieures
.

[37] Si l'intervenante estime avoir subi un dommage, elle doit procéder par action séparée contre la partie demanderesse et, par la suite, demander la réunion des actions (art. 270 C.p.c.). De cette façon, l'objectif poursuivi par l'intervenante sera atteint.

[38] Les conclusions relatives à la demande reconventionnelle doivent donc être biffées de l'intervention par ailleurs reçue au regard de l'action principale contre la défenderesse (Nedschroef).

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL

REÇOIT l'intervention de l'intervenante IFC USA Corp. (Vermont Fasteners Manufacturing);

REJETTE dans le cadre de la présente demande d’intervention la demande reconventionnelle; réserve à l’intervenante ses recours à cet égard;

LE TOUT, frais à suivre.

	

	
	__________________________________

PIERRE E. AUDET,

Juge à la Cour du Québec

	Me Michel F. Bissonnette

Procureur de la demanderesse



	Me Morris Chaikelson

	Procureur de la défenderesse et de l'intervenante 

	

	

	

	

	

	

	Date d’audience :
	14 janvier 2003
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